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réduit dans le rapport variable E IjEi // où la caractéristique

Ei Ii varie le long de la travée, tandis que EI reste

une constante arbitraire. Cette aire se retrouve au
dynamique correspondant. La distance 1/3 devient celle de la
triseclrice à la verticale d'appui A. Le produit El des

constantes arbitraires fonctionne dès lors comme caractéristique

de la travée lors de l'introduction de la dislance
polaire d du second funiculaire. Le calcul subséquent reste
le même.

On compte, en général, deux funiculaires pour
déterminer le centre et l'axe longitudinal de l'ellipse de la
travée: On peut toutefois en économiser un par calcul immédiat

des moments statiques. La méthode graphique, de
M. Pöffirka, donne donc un travail équivalent au calcul
numérique tel que nous l'avons exposé au N° 15 et complété

par la conception des sections variables.

A. Paris, ingénieur.

Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Commission de la Maison bourgeoise.

Extrait du procès-verbal de la séance du 18 mai 1915, à Olien.

Sont présents : MM. Ulrich, Bouvier, Gull, Propper,
Stehlin, Suter, von Tscharner, Witmer-Kaner, et Traut-
weiler, secrétaire. — Excusé : M. Fatio.

Le président, M. Ulrich, rapporte sur l'activité de la
Commission, qui aura à .^prononcer sur des vœux et des propositions

du Comité central visant à l'établissement d'un
programme des travaux et à la réduction du budget pour 1915.

M. Stehlin rapporte sur les entraves que la guerre a
apportées aux travaux et sur les difficultés auxquelles la
Commission s'est heurtée. La publication des volumes a été
retardée et chargée de frais imprévus. 11 y a lieu d'envisager
une réduction des travaux, mais il faut se garder d'une
interruption qui se traduirait par un supplément de dépenses
et de nouvellesMifficultés encore plus considérables.

M. Suter rapporte sur les comptes et le budget et fait
observer que le travail exécuté ne doit pas être mesuré
d'après le nombre des volumes parus. Des travaux préparatoires

importants ont été exécutés pour les prochains volumes.

M. Wilmer rappelle que le Comité central a la responsabilité
des ionds de la Société et que c'est avec raison qu'il

veille à leur emploi judicieux.
Plusieurs membres émettent l'avis que l'activité de la

Commission ne doit pas être gênée contre sa volonté, ce qui
ressort d'ailleurs du règlement. Après une longue discussion

le budget pour 1915 est arrêté à fr. 8985,24.

M. Suter rapporte en.core sur les perspectives financières
de l'œuvre. Il a été dépensé Fr. 19569,50 pour les vol unies
commencés. Les travaux s'étendront vraisemblablement sur
une période de 10 à 12 ans et coûteront de Fr. 66000 à

Fr. 78000. La Société sera sollicitée pendant plus longtemps
qu'il n'avait été prévu au début et aura environ Fr. 16 000 de
plus à verser.

Extrait du procès-verbal de la séance du 28 septembre 1916.

Présents : MM. Ulrich, Gull, Joos, Stehlin, Suter,
Tscharner et Trautweiler, secrétaire.

Le président, M. Ulrich, motive la longue interruption
des séances par le fait qu'il était indiqué d'attendre la fin
des négociations relatives à la résiliation du contrat d'édition.

Entre temps, les relevés ont été poursuivis, notamment
dans les cantons du Valais, de Schaflhouse et de Lucerne.
Les travaux sont envoie d'achèvement dans 11 cantons,
entrepris dans 4 et pas encore commencés dans 7 cantons.

En ce qui concerne le budget pour 1917, désiré par le
Comité central, la Commission executive fait remarquer
qu'elle ne peut fournir aucun chiffre précis avant la fin de
l'année. Mais en tout état de cause la subvention de Fr. 2500

devrait de nouveau figurer en plein au budget général.
M. Stehlin rapporte sur la résiliation du contrat d'édition.

L'éditeur Wasmuth, de Berlin, s'était refusé à publier de

nouveaux volumes avant la conclusion de la paix et le retour
des circonstances normales. Afin d'éviter une trop longue
interruption, un accord intervint avec un éditeur suisse qui
reprend le stock des volumes déjà parus et poursuivra
l'affaire aux mêmes conditions que Wasmuth. Il n'y aura
qu'une surcharge résultant de la hausse du prix du papier,
ce qui est équitable. D'autre part, Wasmuth s'est déclaré
d'accord avec la résiliation de son contrat. L'adjudication à

un éditeur suisse répond aux. désirs qui ont été exprimés
dans certains cercles de la Société.

Le Comité central manifesta des craintes- que la Société
ne fût lésée parglette solution. Il voulut conduire lui-même
les négociations au moment où elles touchaient, à leur fin,
prétention que la Commission executive déclina en vertu du
règlement de la « Maison bourgeoise ». Le nouveau projet
de contrat d'édition est adopté.

M. Stehlin rapporte sur l'état des travaux. Les clichés du
volume « Berne » sont gravés et le volume paraîtra à Pâques
1917. Le volume « Schaffhouse » sera prêt au printemps 1917.
« Glaris » et « Zoug » sont terminés, sauf le texte de « Zotig ».
« Valais » est déjà très avancé, tandis qu' « Unterwald >•¦ l'est
moins et que « Vaud » n'est pas encore commencé par suite
de défaut d'entente avec la section.

Les travaux pour « Neuchâtel » sont en bonne voie. De
même pour « Lucerne», en ce qui concerne les dessins et les
photographies. « Soleure » est aussi entrepris et on prévoit
que les travaux pour « Bàle s et « Zurich » seront menés éner-
giquement.

Le zèle des sections sera stimulé par une circulaire. Les
comptes pour 1916 boucleront probablement par Fr. 4000 aux
dépenses et Fr. 5500 aux recettes.

IIme oonoours pour le prix de la Fondation Geiser.
Pont sur le Rhin, a Eglisau.

Bapport du Jury.

Le jury, composé de MM. A. Rohn, président, F. Becker,
M. Braillard, C. Jegher, J. Taillens el L. Völki, a examiné,
le 7 octobre 1916, à Eglisau, les 20 projets présentés au
concours et a décerné les récompenses suivantes :
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